
Permanence  licences
 Voiçi les dates et horaires des permanences pour les demandes de licence.
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Permanences de  20h15  à  21h
Permanences  de  16h  à 18h30
Permanence de 17h15 à 18h15

À compter du mercredi  7 octobre les permanences seront de 16h à 18h

Le Secrétaire


